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Entité de publication 
Tribunal d'arrondissement de La Côte, Route de Saint-Cergue 38, 1260 Nyon

Sursis concordataire définitif MGC Maçonnerie et 
Génie civil SA

Entité requérante:  
MGC Maçonnerie et Génie civil SA 
CHE-112.682.375 
Chemin du Cherrat 5 
1162 St-Prex 

L'entité requérante a obtenu le sursis concordataire définitif. 

Commissaire:  
M. Christophe Savoy, agent d’affaires breveté, Rue du Casino 4, case postale 218, 1401 
Yverdon-les-Bains 

Durée du sursis concordataire: 6 mois 
Fin du sursis concordataire: 13.07.2023 

Remarques juridiques:  
Publication selon l’art. 296 LP. 

Remarques:  
LA PRESIDENTE DU TRIBUNAL DE L'ARRONDISSEMENT DE LA CÔTE 
Concordat 293 LP 
Par décision du 23 décembre 2022, communiquée le 23 décembre 2022, la présidente du 
Tribunal de l'arrondissement de La Côte accorde à MGC MACONNERIE ET GENIE CIVIL SA, 
Chemin du Cherrat 5, 1162 St-Prex, un sursis concordataire définitif de 6 mois, échéant le 
13 juillet 2023 et désigne en qualité de commissaire M. Christophe Savoy, agent 
d’affaires breveté, Rue du Casino 4, case postale 218, 1401 Yverdon-les-Bains. 
La présidente : 
Anouk NEUENSCHWANDER
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